
Avec plus de 15 000 morts et 1,5 millions de 
déplacés l’offensive israélienne sur Gaza 
a déjà dépassé le bilan de la Nakba de 

1948 qui avait entrainé le déplacement de 750 
000 Palestiniens après une guerre ayant couté 
la vie à 5000 d’entre eux. Tandis que 40 % et 50 
% des infrastructures du nord de la bande de 
Gaza ont été détruites par l’armée israélienne.

LA PRISON POUR CELLES ET 
CEUX QUI RÉSISTENT

La trêve en vigueur repose sur la libération 
des prisonniers fait par le Hamas le 7 octobre 
et leur échange contre des prisonnierEs pa-
lestinienNEs. Sur la liste de 300 prisonnierEs 
libérables publiée par Israël, 267 sont des 
adolescentEs entre 14 et 18 ans, originaires 
de Cisjordanie et de Jérusalem-Est. Selon les 
organisations palestiniennes et israéliennes 
qui les suivent, presque tous étaient en attente 
de procès, ou en détention administrative. Cet 
outil juridique israélien est contraire au droit 
international. Hérité du mandat britannique, 
il permet d’emprisonner sans procès et indéfi-
niment quelqu’unE soupçonné de représenter 
un risque pour l’État. Depuis le 7 octobre, plus 
de 3 000 palestinienNEs de Cisjordanie ont 
ainsi été emprisonnéEs.  

Alors que les PalestinienNEs sont empêchéEs 
de revenir au nord de la bande de Gaza à l’oc-
casion de la trêve, le 24 novembre l’armée 
israélienne larguait des tracts sur la ville de 
Khan Younes situé au sud de la bande de Gaza 
en demandant aux PalestinienNEs de l’évacuer. 
Mais pour aller où ?  

LA POSSIBILITÉ D’UN GÉNOCIDE
Derrière l’objectif affiché de destruction du 

Hamas par le gouvernement de Netanyahou, 
c’est bien à une guerre d’annihilation contre la 

population palestinienne à laquelle on assiste. 
Le gouvernement israélien veut la mener au 
bout et la faire durer. Lorsque la trêve prendra 
fin les massacres vont reprendre et l’on peut 
s’attendre à de nouvelles annexions de terri-
toires et à l’accentuation de la colonisation en 
Cisjordanie où 8 Palestiniens ont encore été 
assassinés dimanche 26 novembre. On parle  
même de la possibilité d’une évacuation totale 
de la bande de Gaza avec l’installation de camp 
de réfugiés dans le Sinaï. Ces déplacements 
forcés de population, ces massacres de civilEs 
sont qualifiés par le droit international de 
nettoyage ethnique. Le 2 novembre les experts 
de l’ONU alertait sur un risque de génocide en 
l’absence de cessez-le-feu.

 

METTRE FIN À LA COLONISATION
L’attaque du 7 octobre a montré que l’État 

d’Israël n’était pas intouchable. Elle a également 
sonné la fin de la perspective d’une solution à 
deux États, les accords d’Oslo n’ayant débouché 
que sur plus de colonisation, plus d’occupation 
et plus d’apartheid. La seule solution repose sur 
l’égalité des droits, la justice et donc la fin de 
l’État d’apartheid qu’est Israël. Une alternative 
serait ainsi la perspective d’un seul État pour 
tous·tes, laïc, démocratique permettant le droit 
au retour des Palestiniens depuis 1948. Mais 
l’urgence est aujourd’hui d’ancrer sur la durée 
un mouvement de solidarité avec la Palestine 
afin de peser sur notre gouvernement et à 
l’échelle internationale pour imposer la fin du 
massacre en cours contre le peuple palestinien.

Vendredi 1er décembre 2023

HALTE AUX MASSACRES 
EN PALESTINE,

ARRÊT DE LA COLONISATION
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A lors que des centaines de PalestinienNEs 
meurent chaque jour sous les bombes 
d’Israël, que l’eau et l’électricité ont été 

coupées dans la bande de Gaza, qu’Israël prépare 
une intervention au sol dans le but de déplacer 
1,2 million de PalestinienNEs, la préoccupation 
du pouvoir en France est de protéger son allié 
Israël et d’interdire l’expression de la solidarité 
militante avec les PalestinienNEs.

Cela est cohérent avec la politique menée depuis 
des années par le pouvoir: immédiatement après 
la réélection de Macron en 2022, Gérald Darmanin 
a enfourché le 29e projet de loi « immigration » 
depuis 1980. Chaque fois plus répressif et conforme 
aux vues de l’extrême droite et aux besoins d’un 
patronat avide de main-d’œuvre corvéable dans 
certains secteurs, ce type de projet de loi est aussi 
une arme pour désigner des boucs-émissaires et 
mener une campagne raciste. Pour un pouvoir 
de plus en plus illégitime, ce texte est aussi le 
véhicule des ambitions présidentielles de celui 
qui rêve de marcher sur les pas de Sarkozy.

AGITATION PERMANENTE DU 
MINISTRE DE L’INTÉRIEUR

Tout récemment, le meurtre dans une école 
d’Arras et le conflit en Palestine ont été l’occa-
sion pour le ministre de l’intérieur de lancer une 
nouvelle offensive.

Gérald Darmanin a déclaré publiquement sans 
preuves et en l’assumant que Karim Benzema, 
depuis longtemps pris pour cible des réaction-
naires et aujourd’hui pour son soutien aux civilEs 
palestinienNEs, était en lien « notoire » avec les 
Frères Musulmans, donc une sorte d’influenceur 
salafiste. Ces allégations répétées matérialisent 
la manière dont le pouvoir entend stigmatiser les 
musulmanEs, en laissant entendre leur compli-
cité même passive avec les massacres du Hamas.

Dans le même temps, en établissant un lien 
entre la « haine du flic » et « la haine du juif », 
le ministre de l’Intérieur construit un ennemi 
intérieur, « anti-républicain » et supposément 
antisémite, pour discréditer tout militant de 
gauche dénonçant les violences policières et 
soutenant les droits du peuple palestinien. Et 
il passe du discours à des actes profondément 
antidémocratique : des poursuites judiciaires 
pour apologie du terrorisme ont été lancées contre 
des personnes et des groupes, dont le NPA et le 
secrétaire de l’UD CGT du Nord.

AUTO-PROMOTION DE LA LOI IMMIGRATION
Enfin, Darmanin a développé un argumentaire 

laissant penser, là encore au mépris des faits, 
que sa « loi immigration » aurait permis d’évi-
ter l’attentat d’Arras puisque le coupable, de 
nationalité étrangère, aurait été expulsé avant 
de pouvoir passer à l’acte. Or, comme le relève 
Mediapart : « sur les 130 individus condamnés 
en France dans des affaires de djihadisme […], 
90 sont Français, 29 binationaux et seulement 
11 étrangers (l’auteur ne précise pas s’ils sont en 
situation irrégulière) ».

Ainsi, depuis l’attaque du Hamas contre des 
civilEs israéliens le 7 octobre le pouvoir a laissé 
se faire des amalgames dans lesquels ses ad-
versaires sont à la fois des islamistes (ou leurs 
soutiens), des terroristes (ou leurs soutiens), et 
des antisémites. À cette offensive nous répondons 
que le soutien au peuple palestinien, le refus des 
lois racistes et de la récupération islamophobe 
des attentats ne s’éteindra pas. Ni sous les fakes 
news, ni sous les anathèmes, ni sous la répres-
sion judiciaire.

 Mardi 24 octobre 2023

POUR LA VICTOIRE 
DES PALESTINIENS !

NON À LA SURENCHÈRE SÉCURITAIRE 
ET RACISTE DE DARMANIN
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Dans le contexte de la guerre en Palestine – où 
les tueries de civilEs menées par le Hamas 
sont suivies des crimes de guerre menés par 

l’État israélien – et par les effroyables assassinats 
d’Arras et de Bruxelles, le pouvoir macroniste se 
livre à une offensive inédite contre les droits et les 
libertés publiques afin d’empêcher la solidarité 
avec le peuple palestinien de s’exprimer.

InterdIctIons en masse
Alors qu’après l’offensive du 7 octobre, une déluge de 

bombes tombe sur les PalestinienNEs, faisant chaque 
jour des dizaines de morts, et que l’eau et l’électricité 
sont coupés à Gaza, Darmanin et Dupont-Moretti 
déploient un arsenal qui, il y a quelques années, 
faisait encore partie des propositions portées par la 
seule extrême droite : interdiction des manifesta-
tions, menaces judiciaires contre les organisations 
et les personnes, amalgames en tout genre…

Jeudi dernier, Darmanin officialisait l’interdic-
tion de toutes manifestations ou rassemblements 
« propalestiniens » car supposés « susceptibles de 
générer des troubles à l’ordre public ». Des mesures 
liberticides condamnées par des associations de 
défense de droits humains telle Amnesty.

En accompagnement de cette décision, différents 
arrêtés préfectoraux étaient pris localement, y 
compris pour interdire la tenue de réunions pu-
bliques… C’est un tournant répressif : on porte 
atteinte à la liberté d’expression et de discussion, 
en interdisant la formulation d’une pensée po-
litique qui soit autre que le simple alignement 
sur le « soutien inconditionnel » à l’État d’Israël.

crImInalIsatIon
Cette volonté d’empêcher toute expression pu-

blique et massive de solidarité avec le peuple pa-
lestinien, y compris même autour des exigences de 
cessez-le-feu ou de paix, s’accompagne de lourdes 
menaces contre des organisations et des personnes. 

Mardi 10 octobre, Darmanin annonçait sa demande 
d’ouverture d’une enquête contre le NPA pour « apo-
logie du territorisme »… Quelques jours plus tard, il 

annonçait avoir « dressé onze 
article 40 » concernant des as-
sociations et individus, deman-
dant des ouvertures d’enquête en vue de procédures 
judiciaires. Et mardi matin, c’est même la députée 
Danièle Obono qui est accusée d’ « apologie du ter-
rorisme », Darmanin annonçant sur un réseau social 
saisir le procureur de la République pour ce motif.

Dans les médias, il devient impossible de for-
muler la moindre critique des actes de l’Etat 
d’Israël, même de discuter des raisons du conflit, 
à commencer par la situation coloniale que subit 
le peuple palestinien. Cette guerre dure depuis 
75 ans, et nous revendiquons le droit du peuple 
palestinien à se battre pour ses droits et sa liberté.

Plus que jamaIs solIdaIres !
En mettant en œuvre les mesures les plus liberti-

cides, ce gouvernement veut interdire l’expression 
des solidarités. Pour le peuple palestinien, menacé 
là-bas par une catastrophe en cours dans la bande 
de Gaza : le bombardement de l’hôpital Ahli Arab, 
situé dans le centre-ville de Gaza, qui a causé des 
centaines de mortEs, en est une nouvelle et drama-
tique illustration. Et pour nos libertés ici. Nous ne 
pouvons laisser faire. 

Aucune interdiction n’a jusqu’ici réussi à empêcher 
les manifestations de se tenir, créant seulement les 
conditions de la répression et jouant sur les peurs afin 
de réduire la participation aux mobilisations. Cela 
alors que de l’autre côté de la Manche, une manifes-
tation énorme avait lieu samedi dernier à Londres.

Plus que jamais, ces prochains jours et dans l’unité 
la plus large, des mobilisations de rue en soutien au 
peuple palestinien et à la lutte légitime pour ses droits 
doivent avoir lieu. Alors que le déplacement forcé – et 
criminel – d’un million de personnes dans la bande 
de Gaza est dénoncé y compris par les organisations 

humanitaires, il en va de la solidarité 
élémentaire avec l’humanité.

Le mercredi 18 octobre 2023

Pour le PeuPle PalestInIen, 
Pour nos lIbertés, 

non à la crImInalIsatIon des solIdarItés
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